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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

aides à domicile
Question écrite n° 9207

Texte de la question

M. Yannick Favennec attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'indemnisation
des déplacements des salariés de l'aide à domicile en milieu rural. La convention collective, qui s'applique
maintenant à toute la branche, réduit les avantages obtenus, à juste titre, au fil des ans, notamment en matière
de remboursement des frais de déplacement (entre 30 et 50 km par jour). L'aide à domicile est un métier
difficile, fatigant, exercé pour une grande majorité à temps partiel non choisi. Une partie des frais reste à la
charge des aides à domicile et travailleuses familiales et cela représente une perte annuelle de plusieurs
centaines d'euros. Dès lors, le recrutement s'avère beaucoup plus difficile, avec les conséquences que l'on peut
imaginer. C'est pourquoi, face à cet enjeu de société, il souhaite savoir si elle envisage des mesures de
compensation pour rendre le métier d'aide à domicile plus attractif.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a conscience des difficultés du secteur de l'aide à domicile, maillon essentiel pour préserver
l'autonomie des personnes âgées et handicapées. Il ne lui appartient cependant pas de se substituer aux
partenaires sociaux. La convention collective de la branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des
services à domicile signée le 21 mai 2010, avait pour objectif l'unification des dispositions conventionnelles
applicables aux salariés du secteur. Le secteur comptait précédemment quatre conventions collectives
différentes désormais réunies en une seule. S'agissant des indemnités kilométriques, les partenaires sociaux
signataires ont fait le choix de ne pas aligner leur montant sur celui fixé dans la convention collective de l'aide à
domicile en milieu rural (ADMR). Par ailleurs, l'assemblée des départements de France, consultée sur un
avenant de revalorisation de ces indemnités, a exprimé le souhait que leur niveau n'excède pas celui fixé dans
la fonction publique territoriale. Quant aux salaires, l'avenant n° 8/2013 agréé en début d'année par la ministre
des affaires sociales et de la santé, a permis de revaloriser les salaires de plus de 100 000 aides à domicile à
compter du 1er janvier 2013. Cette mesure de justice sociale a un coût de 20 millions d'euros. Les avancées
sociales permises par cette convention doivent par ailleurs être soulignées. La mise en place d'une
complémentaire santé dans la branche permettra à chacun des salariés de la branche un meilleur accès aux
soins. Les dispositions relatives à l'amplitude de travail permettent, tout en assouplissant l'organisation du
travail, d'adapter la branche à l'évolution des besoins des usagers en améliorant leur prise en charge. Le
Gouvernement a décidé parallèlement de s'engager pour soutenir le secteur de l'aide à domicile, en créant un
fonds de restructuration dans la loi de finances 2013. Ce fonds a permis de mobiliser 50 millions d'euros pour
2013 et 2014, qui s'ajoutent aux 50 millions d'euros versés en 2012. Cette première action se poursuivra par
l'élaboration d'une stratégie de refondation de l'aide à domicile, pour répondre notamment aux exigences de
qualité, de professionnalisation et d'accessibilité financière pour les usagers et aux exigences de bonne gestion
des crédits mobilisés. Une attention particulière sera portée aux moyens d'assurer une meilleure égalité
femmes-hommes et de sécuriser les parcours des professionnels afin de lutter contre leur précarité.
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